
Compte rendu de la réunion de bureau  

du lundi 6 janvier 2025 chez Valentine 

Présente et présents : Monique, Valentine, Pierre, Sylvain, Guy 

 

Avant tout chose le bureau vous présente ses meilleurs vœux pour cette année 2025 qui s’ouvre, 

avec à la clef un maximum de jours heureux partagés ! 

➔ L’atelier Koso  et  le vin chaud du 20 décembre 

- Le premier a eu lieu chez Valentine (temps froid oblige) et il a réuni une douzaine de 

personnes qui ont découvert et mis en œuvre la technique du koso pour leur plus 

grand bonheur semble-t-il. 

- Cela a permis de parler de l’AMAP et de ses producteurs (il est possible que cela 

débouche sur une adhésion AMAP…). A ce sujet il est difficile de parler à la place des 

producteurs. Peut-être pour un futur projet visant à la communication, faudrait-il 

prévoir un temps dédié en présence des intéressé.es ? 

- Pour le second évènement, « tout le vin chaud a été fini », tout comme le saucisson de 

Monique et celui de Bernard, donc tout s’est bien passé ! 

➔ Communication 

1/ Un évènement AMAP ? 

- Dans la suite des actions lactofermentation et koso, et toujours dans le but d’un 

élargissement du public Amapien, a émergé l’idée d’un nouvel atelier (pourquoi pas un 

atelier champignon ?), d’un évènement AMAP (pourquoi pas la confection en commun 

d’un plat regroupant les divers produits de l’AMAP ?), d’une fête de l’AMAP (pourquoi 

pas en y associant une prestation de l’harmonie de Coligny ?) 

- L’idée a séduit le bureau et des bases, qui demandent à être creusées, ont été posées. 

- Un plat (ou des plats ?) à manger (AMAP : œufs, légumes, fromages, champignons, 

etc…), dégusté mais surtout confectionné par le public, à boire bien sûr (AMAP : bière 

et vin (?) et autre), en présence des producteurs, avec un petit concert de l’harmonie, à 

Villemotier sous la nouvelle halle, en juin (voire début juillet), avec ou sans le concours 

du comité des fêtes de Villemotier pour passer un bon moment et pouvoir échanger 

autour du projet AMAP. 

- Il faut contacter la musique (Sylvain), les producteurs (Sylvain), la mairie (Guy), un 

cuisinier (Sylvain), le comité des fêtes de Villemotier (Guy) avant de fixer une date et 

construire, dès le prochain bureau, la trame de ce projet qui ne pourra pas se faire sans 

l’engagement d’un maximum d’entre vous. L’appel est lancé ! 

2/ communication numérique : 

- Avec les outils numériques, nous cherchons comment établir un lien réel entre l’AMAP 

et les Amapien.nes… 

- On va mettre, une fois à priori, un mail en suivi pour savoir si c’est un mode de 

communication utilisé (Pierre) 

- Pierre va créer un groupe WhatsApp pour le bureau, les producteurs et 

éventuellement les référent.es pour fluidifier nos échanges. 

- Pour Instagram, Pierre va créer un groupe Facebook dont il sera l’administrateur avec 

Valentine, charge à chacun et chacune de proposer (Via le groupe WhatsApp) des 



photos, vidéos… surtout avec du texte (utilisé par les algorithmes pour relayer les 

messages) 

- La banderole le long de la RD83 : A priori nous pouvons la poser sans contrainte légale 

sur un terrain privé (si on ne gêne pas la visibilité).  

- La taille de celle du local (2,20m X 1m) semble adaptée pour ne pas offrir trop de prise 

au vent (vérifier que la taille finale des caractères sera suffisante pour une lecture à 

distance) 

- Elle devra flécher le Carouge autant en venant de Bourg qu’en venant de Villemotier 

(elle sera vraisemblablement double) 

- Il faut qu’elle soit microperforée (ou à tout le moins adaptée pour une exposition aux 

vents), avec des œillets tout le tour, éventuellement des manchons latéraux pour la 

fixation sur des piquets métalliques. 

- Pour le contenu il faut les mentions AMAP du Carouge et Jardin de Villemotier, avec, si 

possible les visuels de la banderole du local et un fléchage droit et gauche pour 

chacune des faces de la banderole 

- Il faudrait un fléchage aussi au niveau de la mare, indiquant la direction de l’impasse 

(panneau bois) 

➔ Les fruits à l’AMAP 

- Bernard est en contact avec une potentielle deuxième productrice de pommes afin de 

répondre à certaines remarques concernant la qualité (conservation de certaines 

variétés) de la dernière livraison de Guillaume et Océane. 

- Si tout se passe bien, un questionnaire vous sera transmis prochainement pour vous 

proposer les modalités d’une nouvelle commande. 

➔ Le pain à l’AMAP : 

- Le contact avec Gigny n’a pour le moment pas abouti (il y a un problème de poids des 

pains qui font 1kg chez eux) et un nouveau contact est en train de s’établir avec un 

producteur sur Laneria. Nous ne désespérons pas de proposer du pain dans notre 

AMAP dans cette année nouvelle. 

➔ Arrêt d’une référente : 

- Evelyne a demandé pour raisons personnelles, d’être déchargée du rôle de référente 

œuf.  

- Elle maintiendrait son engagement à hauteur de ses disponibilités sur les livraisons du 

vendredi soir. 

- Le calendrier et les contrats sont en place pour cette année. 

- Monique accepte de reprendre le rôle administratif pour cette année (être le relais 

entre les Amapien.nes et Franck) mais n’assurera pas les permanences du vendredi 

soir. 

➔ Le site : 

- Romain va être sollicité pour mettre en ligne les contrats 2025. Vous pourrez y diriger 

vos connaissances intéressées par le principe AMAP  

- Rappel de la nouvelle adresse du site :  amapducarouge.eu 

 

Prochaine réunion de bureau (toujours ouvert à toutes celles et tous ceux qui le souhaitent) le 

lundi 10 février 2025 à 18h15 chez Valentine (377 route de la croix cordée à Villemotier) 


